
 

 

PROVINCE DE QUÉBEC 
MRC DE BÉCANCOUR 
MUNICIPALITÉ DE SAINTE-FRANÇOISE 

 
RÈGLEMENT NUMÉRO 46-2024 

 
DÉCRÉTANT UNE DÉPENSE DE 2 000 000$ ET UN EMPRUNT DE 400 000$ POUR LA RELOCALISATION DE LA 

BIBLIOTHÈQUE MUNICIPALE ET TRAVAUX DE MISE À NIVEAU DE L’ENVELOPPE À LA SALLE MUNICIPALE 
 
ATTENDU QUE l’article numéro 1061 alinéa 5 du Code municipal du Québec permet l’exemption de la 
consultation des personnes habiles à voter lorsqu’au moins 50% de la dépense prévue fait l’objet d’une 
subvention dont le versement est assuré par le gouvernement; 
 
ATTENDU que l'avis de motion du présent règlement a été dûment donné lors de la séance du conseil tenue 
le 26 novembre 2024 et que le projet de règlement a été déposé à cette même séance; 
 
IL EST PROPOSÉ par Yvon Paulin et résolu à l’unanimité des conseillers présents que le règlement portant le 
numéro 46-2024 décrétant une dépense de 2 000 000$ et un emprunt de 400 000$ pour la relocalisation de 
la bibliothèque municipale et travaux de mise à niveau de l’enveloppe à la salle municipale soit adopté tel 
que rédigé et qu’il soit consigné dans le livre des règlements de la municipalité de Sainte-Françoise. 
 

Résolution 143-12-2024 
 
ARTICLE 1 
Le préambule fait partie intégrante du présent règlement. 
 
ARTICLE 2 
Le conseil est autorisé à effectuer les travaux pour la relocalisation de la bibliothèque municipale et les 
travaux de mise à niveau de l’enveloppe à la salle municipal sur le lot 6 179 995 appartenant à la municipalité, 
tel qu’il appert de l’estimation détaillée préparée par Carine Neault, en date du 15 novembre 2024, incluant 
les frais, laquelle estimation fait partie intégrante du présent règlement comme annexe « A ». 
 
ARTICLE 3 
Le conseil est autorisé dépenser une somme de 2 000 000$ pour les fins du présent règlement. 
 
ARTICLE 4 
Aux fins d’acquitter les dépenses prévues par le présent règlement, le conseil est autorisé à :  

 Emprunter une somme de 400 000$ sur une période de 20 ans; 
 Affecter une somme de 268 512$ du fonds général; 
 Affecter une somme de 910 700$ de l’aide financière du programme PRACIM (Annexe B); 
 Affecter une somme de 70 000$ de l’aide financière du programme PRIMA (Annexe C); 
 Affecter une somme de 350 788$ de la programmation de travaux TECQ (Annexe D). 

 
ARTICLE 5 
Pour pourvoir aux dépenses engagées relativement aux intérêts et au remboursement en capital des 
échéances annuelles de l’emprunt, il est par le présent règlement imposé et il sera prélevé, annuellement, 
durant le terme de l’emprunt, sur tous les immeubles imposables situés sur le territoire de la municipalité, 
une taxe spéciale à un taux suffisant d’après leur valeur telle qu’elle apparaît au rôle d’évaluation en vigueur 
chaque année. 
 
ARTICLE 6 
S’il advient que le montant d’une affectation autorisée par le présent règlement est plus élevé que le montant 
effectivement dépensé en rapport avec cette affectation, le conseil est autorisé à faire emploi de cet 
excédent pour payer toute autre dépense décrétée par le présent règlement et pour laquelle l’affectation 
s’avérerait insuffisante. 
 
ARTICLE 7 
Le conseil affecte à la réduction de l’emprunt décrété par le présent règlement toute contribution ou 
subvention pouvant lui être versée pour le paiement d’une partie ou de la totalité de la dépense décrétée 
par le présent règlement. 
 
Le conseil affecte également, au paiement d’une partie ou de la totalité du service de dette, toute subvention 
payable sur plusieurs années. Le terme de remboursement de l’emprunt correspondant au montant de la 
subvention sera ajusté automatiquement à la période fixée pour le versement de la subvention. 
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ARTICLE 8 
Le présent règlement entrera en vigueur conformément à la loi. 
 
 
 
    
Mario Lyonnais  Carine Neault 
Maire  Directrice générale et greffière-trésorière 
 
 
 

Dates importantes à retenir  
Avis de motion 26 novembre 2024 
Adoption du règlement 2 décembre 2024 
Avis public d’adoption 3 décembre 2024 
Approbation du MAMH  
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RÈGLEMENT NUMÉRO 46-2024 

ANNEXE A – ESTIMATION DÉTAILLÉ 
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RÈGLEMENT NUMÉRO 46-2024 

ANNEXE B – LETTRE DE CONFIRMATION DE L’AIDE FINANCIÈRE DANS LE CADRE DU PRACIM 
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RÈGLEMENT NUMÉRO 46-2024 

ANNEXE C – LETTRE DE CONFIRMATION DE L’AIDE FINANCIÈRE DANS LE CADRE DU PROGRAMME PRIMA 
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RÈGLEMENT NUMÉRO 46-2024 

ANNEXE D – PROGRAMMATION TECQ 2019-2024 

 

 


